
SAISON   

 

   2009/2010 

GROUPE B 

Gestion : Bretagne  
Les oppositions ci-dessous représentent l’ordre des rencontres « aller » 

 

PHASE DE QUALIFICATION  

Poule 1  
 

A1   28 février 2010  A2   07 mars 2010  A3   14 mars 2010 
PLOËRMEL PERROS-GUIREC  PERROS-GUIREC ACIGNÉ  SAINT-PÈRE PERROS-GUIREC 
ACIGNÉ SAINT-RENAN  SAINT-RENAN SAINT-PÈRE  PLOËRMEL SAINT-RENAN 
MORLAIX SAINT-PÈRE  MORLAIX PLOËRMEL  ACIGNÉ MORLAIX 

R1   28 mars 2010  R2   11 avril 2010  R3   25 avril 2010 
 

----------------------------------- 
 

Poule 2  
 

A1   07 mars 2010  A2   21 mars 2010 
PONTIVY LANDERNEAU  LANDERNEAU DINAN 
DINAN L’ABER WRAC’H  L’ABER WRAC’H PONTIVY 

R1   11 avril 2010  R2   25 avril 2010 
 

NB : les clubs qui se sont rencontrés lors de la 1ère phase « brassage » conserve la valeur de leurs points acquis,  
(voir détail ci-dessous) et seront calculés sur la 1ère journée du classement. 

 
Acigné : 2 points – Morlaix : 4 points – Perros-Guirec : 20 points – Ploërmel : 4 points 

Saint-Père : 19 points – Saint-Renan : 5 points 
---------------------------------------------------------------------------------- 

 

Dinan : 5 points – Landerneau : 9 points – l’Aber Wrac’h : 0 point – Pontivy : 4 points 
 
 
 

PHASES FINALES TERRITORIALES  
 

 
 

Demi-finales : 02 mai 2010 « concernent uniquement les 4 premiers de la poule 1 » 
 -  Finale régionale : 09 mai 2010 

 

Qualifiés pour les championnats de France : � 3ème Série : le vainqueur de la finale poule 1 
          � 4ème Série : le vainqueur de la finale poule 2 
 

 

Dates phases finales championnat de France 

23 mai 2010 = 16ème    -    30 mai 2010 = 1/8ème 
6 juin 2010 = ¼    -    13 juin 2010 = ½ Finales   -    20 juin 2010 = Finale 

 
 
 

En cas d’intempérie tout match reporté se jouera obligatoirement à la première date libre du championnat. 
 

NB : Toute demande de report de matches pour convenance personnelle devra parvenir au Comité 15 jours 
avant la date de la rencontre avec impérativement accord écrit du club adverse par fax ou mail permettant l’étude de la Commission. 
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